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DÉPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT DE LILLE 

CANTON DE TEMPLEUVE 
COMMUNE DE GRUSON 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2021 

 

Référence L’an deux mil vingt et un, le neuf du mois de décembre à dix-neuf heures, le 
Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni exceptionnellement au sein 
de la nouvelle salle polyvalente pendant le temps des travaux du Centre-ville et 
sans public afin de respecter les contraintes liées au risque COVID-19, sous la 
présidence de Monsieur Olivier TURPIN, Maire, suite à la convocation qui lui a 
été faite et dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie provisoire 
conformément à la Loi.  
 
Présents : 
 
 
Excusées : 
 
A été nommé(e) secrétaire de séance : 
 

DÉLIBÉRATION N°2021-54 – URBANISME ET TRAVAUX / SÉCURITÉ ET 
ENVIRONNEMENT – SCHÉMA DE MUTUALISATION 2021-2026 – CONVENTION 
ENTRE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE ET LES COMMUNES – VOLET 
URBANISME. 

2021/54 
Objet de la délibération 

Convention de mutualisation 
entre la Métropole Européenne 
de Lille et la Commune de 
Gruson en matière d’urbanisme 
 
Membres du Conseil Municipal 
En exercice : 15 
Présents :  
Qui ont pris part au vote :  
 

Date de la convocation 
9 décembre 2021 

Vote 
A  
Pour :  
Contre :  
Abstention :  

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée les éléments ci-après : 

I) Rappel du contexte 

Lors du mandat précédent, dans le cadre de son schéma de mutualisation avec les communes, la Métropole 
Européenne de Lille a créé le 1er juillet 2015 un service instructeur afin de prendre en charge l’instruction des 
demandes d’autorisations d’urbanisme pour les communes intéressées. 

Cette création faisait suite à la fin de la mise à disposition gratuite des services de l’Etat pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme à compter du 1er juillet 2015. 

Par ailleurs, cet accompagnement s'est traduit par la mise en place à la même date d’une solution applicative de 
gestion partagée entre la Métropole et ses communes. 

Le schéma de mutualisation 2021-2026 est l'occasion pour la MEL de confirmer et compléter son offre de 
mutualisation dans le domaine de l'urbanisme en proposant quatre volets d'intervention aux communes. Cette 
mutualisation sera effective à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 5 ans. 

II) Descriptif de l’objet de la délibération 

L’objet de la présente délibération est d’autoriser la signature de la convention avec la MEL dans les domaines et 
selon les conditions énoncées ci-après : 

A) UN PORTAIL NUMÉRIQUE POUR LA GESTION DES AUTORISATIONS D’URBANISME ET DE PUBLICITÉ ET LE GUICHET 
NUMÉRIQUE DES AUTORISATIONS D’URBANISME 

Au cours du précédent mandat, la Métropole Européenne de Lille (MEL) a développé un accompagnement auprès des 
communes volontaires en matière d’instruction des Autorisations du Droit des Sols (ADS) et des Déclarations d’Intention 
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d’Aliéner (DIA) se traduisant notamment par la mise en place, dès le 1er juillet 2015, d’une solution applicative de gestion 
partagée entre la Métropole et ses communes.  

Ce progiciel de gestion est aujourd’hui adopté par 95 communes pour la partie ADS de la Métropole. 

Dans le cadre du schéma de mutualisation 2021-2026, il est proposé d’une part de sortir le volet DIA du périmètre actuel 
(dans la mesure où c’est la MEL qui est, depuis la réforme de 2017, titulaire du Droit de Préemption Urbain) et d’autre part 
d’intégrer le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU). 

A partir du 1er janvier 2022, toutes les communes devront être en mesure de recevoir tout dépôt de demande 
d'autorisation d’urbanisme par voie électronique. 

La mise en place du Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) constitue la réponse aux évolutions 
imposées par la Loi.  

La mise à disposition du progiciel d’instruction répond à la logique de prestation de service prévue aux Articles L.5215-27 
et L.5217-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

La tarification de ce portail numérique intégrant dorénavant le GNAU tient compte du nombre d’habitants des communes : 

Strates Coût annuel HT en Euros 

Communes moins de 3 000 habitants 176,76 € 

Communes entre 3000 et 9 999 habitants 530,27 € 

Communes entre 10 000 et 19 999 habitants 1 178,38 € 

Communes entre 20 000 et 49 999 habitants 1 531,89 € 

Communes entre 50 000 et 99 999 habitants 4 242,17 € 

Lille-Lomme-Hellemmes 9 427,04 € 

D) LE REGISTRE DÉMATÉRIALISÉ DES PROCÉDURES DE PARTICIPATION DU PUBLIC 

Le cadre législatif a accéléré la dématérialisation des procédures de participation du public en urbanisme et en 
aménagement (enquêtes publiques, concertation préalable, procédures de participation du public par voie électronique), 
en incitant à l'usage d’un registre dématérialisé. 

Dans le cadre du schéma de mutualisation 2021-2026, la MEL propose de mutualiser son registre numérique avec ses 
communes membres, outil rendu nécessaire dans la mise en œuvre de nombreuses procédures.  

La mise à disposition du registre dématérialisé des procédures de concertation répond à la logique de prestation de service 
prévue aux Articles L.5215-27 et L.5217-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Les intérêts de cette mutualisation pour la Commune sont les suivants : 

- Disposer d’un outil adapté aux procédures d’urbanisme et reconnu par ses utilisateurs métropolitains ; 
- Bénéficier du support des services métropolitains aguerris à son usage ; 
- Sécuriser juridiquement ces procédures ; 
- Disposer d’un outil mobilisable rapidement sur demande, et selon leurs besoins. 

La mutualisation permettra également de ne pas faire porter à notre Commune le poids humain et financier de la mise en 
place d’un tel dispositif qui ne s’avèrera nécessaire que très ponctuellement. Par ailleurs, dans de nombreux cas, le Maire 
peut refacturer ce montant au maitre d’ouvrage du projet. 

Les tarifs proposés sont les suivants : 



 
 

Page 3 sur 3 

 
Prestations 

 
Prix TTC 

 
Intervention MEL  

 
Prix final 

Enquête publique avec formation 1 
(avec déplacement) 

336 € 
Formation : 888 € 

 1224 € 

Enquête publique avec formation 1 
(sans déplacement) 

336 € 
Formation : 720 € 

 1036 € 

Enquête publique sans formation 336 € 305 € 641 €  

Procédure de participation 336 € 305 € 641 € 

Concertation 336 € 305 € 641 € 

Sur le rapport du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par : voix pour – voix contre – abstention, 
décide : 

- D’autoriser (ou de ne pas autoriser) Monsieur le Maire à signer avec la Métropole Européenne de Lille, la 
convention de mutualisation en matière d’urbanisme, annexée à la présente délibération. 
La présente délibération et son annexe signée seront alors transmises à la Préfecture et à la Métropole 
Européenne de Lille. 

- D’inscrire (ou de ne pas inscrire) les crédits correspondants au budget. 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, les an, mois et jour 
susdits. Pour copie conforme, 

Le Maire 

Olivier TURPIN 


